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I. INTRODUCTION

1. Les recommandations précédentes faites par la Cinquième Commission à
l’Assemblée générale au titre du point 127 de l’ordre du jour sont consignées
dans le rapport de la Commission publié sous la cote A/48/806.

2. La Cinquième Commission a repris l’examen de la question à sa 76e séance,
le 25 août 1994. Les commentaires et observations faits au cours du débat ainsi
que les réponses aux questions soulevées sont consignés dans le compte rendu de
cette séance (A/C.5/48/SR.76).

II. EXAMEN D’UN PROJET DE DÉCISION

3. Lors de la 76e séance, le 25 août 1994, le Président a présenté oralement
un projet de décision, que la Commission a adopté sans procéder à un vote.

III. RECOMMANDATION DE LA CINQUIÈME COMMISSION

4. La Cinquième Commission recommande à l’Assemblée générale d’adopter le
projet de décision ci-après :

Barème des quotes-parts pour la répartition des dépenses
de l’Organisation des Nations Unies

L’Assemblée générale décide de reporter à sa quarante-neuvième session
l’examen de la question de la création d’un organe spécial chargé d’étudier
l’application de la capacité de paiement comme critère fondamental pour
l’établissement du barème des quotes-parts, dont elle était convenue en principe
dans sa résolution 48/223 C du 23 décembre 1993, et de prendre une décision à ce
sujet au début de ladite session.
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